
 

RÉOUVERTURE PARTIELLE
DES DÉCHETTERIES 

DES RÈGLES SIMPLES, 
PERMETTANT LA SÉCURITÉ DE TOUS

 ET LE RESPECT DES MESURES BARRIÈRES 
SERONT MISES EN PLACE

HORAIRES DES 7 DÉCHETTERIES   
lundi mardi mercredi jeudi vendredi

Allos 13h30 à 17h00 13h30 à 17h00

Barreme 9h00 à 12h00

Castellane 13h30 à 17h00 13h30 à 17h00

La Mure Argens 13h30 à 17h00 13h30 à 17h00

La Palud sur Verdon 8h00 à 10h00

Pont de Gueydan 13h30 à 17h00 13h30 à 17h00

Thorame Basse 9h00 à 12h00

Communauté de communes
ALPES PROVENCE VERDON

CCAPV - ZA Les Iscles - 04170 SAINT ANDRE LES ALPES -  www.ccapv.fr  - 04 92 83 68 99    						      MAJ 21-04-2020

A compter du 

LUNDI 27 AVRIL 2020
RÉOUVERTURE DES DÉCHETTERIES

POUR LES PROFESSIONNELS
ET LES PARTICULIERS

Tous types de déchets habituels acceptés

Attestation de déplacement obligatoire
cocher la case «achats de première nécessité» et préciser à la main DÉCHETTERIE DE (NOTER LE LIEU)

                                                       

 Un seul véhicule à la fois autorisé dans la déchetterie 

	 Pas d’aide au déchargement de la part des agents de déchetterie
Pas de prêt de matériel

Respect de la signalisation et de la matérialisation des espaces


